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ORDRE DU JOUR 

Note du Secrétaire général 
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Ordre du jour 

1. Élection du bureau. 

2. Adoption de l’ordre du jour. 

3. Organisation des travaux de la session. 

4. Rapport du Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme et suivi de la 
Conférence mondiale sur les droits de l’homme. 

5. Le droit des peuples à disposer d’eux-mêmes et son application aux peuples assujettis 
à une domination coloniale ou étrangère, ou à l’occupation étrangère. 

6. Le racisme, la discrimination raciale, la xénophobie et toutes les formes de discrimination: 

a) Application intégrale et suivi de la Déclaration et du Programme d’action de Durban. 

7. Le droit au développement. 

8. Question de la violation des droits de l’homme dans les territoires arabes occupés, 
y compris la Palestine. 

9. Question de la violation des droits de l’homme et des libertés fondamentales, où qu’elle se 
produise dans le monde, notamment: 

a) Question des droits de l’homme à Chypre; 

b) Procédure établie conformément aux résolutions 1503 (XLVIII) et 2000/3 du Conseil 
économique et social. 

10. Droits économiques, sociaux et culturels. 

11. Droits civils et politiques, notamment les questions suivantes: 

a) Torture et détention; 

b) Disparitions et exécutions sommaires; 

c) Liberté d’expression; 

d) Indépendance du pouvoir judiciaire, administration de la justice, impunité; 

e) Intolérance religieuse; 

f) États d’exception; 

g) Objection de conscience au service militaire. 

12. Intégration des droits fondamentaux des femmes et de l’approche sexospécifique: 

a) Violence contre les femmes. 
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13. Droits de l’enfant. 

14. Groupes et individus particuliers: 

a) Travailleurs migrants; 

b) Minorités; 

c) Exodes massifs et personnes déplacées; 

d) Autres groupes et personnes vulnérables. 

15. Questions autochtones. 

16. Rapport de la Sous-Commission de la promotion et de la protection des droits de l’homme: 

a) Rapport et projets de décision; 

b) Élection des membres. 

17. Promotion et protection des droits de l’homme: 

a) État des Pactes internationaux relatifs aux droits de l’homme; 

b) Défenseurs des droits de l’homme; 

c) Information et éducation; 

d) Science et environnement. 

18. Fonctionnement efficace des mécanismes de protection des droits de l’homme: 

a) Organes conventionnels; 

b) Institutions nationales et arrangements régionaux; 

c) Adaptation et renforcement du mécanisme des Nations Unies en faveur des droits 
de l’homme. 

19. Services consultatifs et coopération technique dans le domaine des droits de l’homme. 

20. Rationalisation des travaux de la Commission. 

21. a) Projet d’ordre du jour provisoire de la soixantième session de la Commission; 

b) Rapport de la Commission au Conseil économique et social sur sa 
cinquante-neuvième session. 
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